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Délibération n°2022-11-126 
 
Date de convocation : 9 novembre 2022 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 45 

 

Désignation du délégué représentant la Communauté de 
communes du pays de Landivisiau à l’Assemblée Spéciale de la 
SPL Eau du Ponant 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 15 du mois de novembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Trézilidé, salle Ker Heol, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-
Philippe, Mme CRENN Nicole, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. 
MIOSSEC Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER 
Christine, M. BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. 
LE BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, 
M. THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme 
CARRER Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. 
BRAS Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN 
Guy, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, Mme JAFFRES 
Anne, Mme GUILLERM Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU 
Gaëlle, Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 
Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC 
Eric, M. PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, Mme ABAZIOU 
Nadine, M. ABGRALL Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. 
GILET Yves-Marie 

Avaient donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine  
Mme CLAISSE Laurence à M. SALIOU Louis 
M. ABALAIN Jean-Luc à Mme POULIQUEN Marie-France 
Mme KERVELLA Julie à M. JEZEQUEL Sébastien 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Participait aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : Mme CARRER Bernadette 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 
Par délibération de son conseil communautaire réuni le 30 mars 2021, la Communauté de 

communes du pays de Landivisiau a approuvé son entrée au capital d’Eau du Ponant par 

l’acquisition de 2 actions auprès de Brest Métropole. 

 

c.trevien
Texte tapé à la machine
21/11/2022



Au cours de la même séance, a été désigné Philippe HERAUD en qualité de délégué 

représentant la Communauté de communes du pays de Landivisiau à l’Assemblée Spéciale 

de la Société Publique Locale Eau du Ponant. 

 

L’Assemblée Spéciale réunit l’ensemble des actionnaires de la Société, qui, en raison du 

niveau de leur participation au capital social de la Société, ne disposent pas d’une 

représentation directe au sein du Conseil d’Administration. Un siège au moins leur est réservé 

en Assemblée Spéciale. Le règlement de l’Assemblée Spéciale précise la composition, le rôle 

et le fonctionnement de celle-ci. 

 

Le représentant de la Communauté de communes du pays de Landivisiau à l’Assemblée 

Spéciale d’Eau du Ponant, appelé délégué, est désigné par l’assemblée délibérante de la 

collectivité actionnaire. Il a nécessairement la qualité d’élu de la collectivité qu’il représente. 

 

II n’est pas possible de nommer un suppléant à l’Assemblée Spéciale d’Eau du Ponant, mais 

le délégué peut donner un pouvoir à l’un des autres actionnaires membres de l’Assemblée 

Spéciale, afin de le représenter à ladite Assemblée, chaque délégué ne pouvant représenter 

qu’un seul actionnaire. 

 

Suite au décès de Philippe HERAUD en juin 2022, il convient de procéder à la désignation 

d’un nouveau délégué. 

 

Ayant entendu son rapporteur, M. Jean Jézéquel, vice-président ; 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- Décide de procéder au vote à main levée. 

 

- Désigne Mme Babeth GUILLERM comme déléguée représentant la Communauté 

de communes du pays de Landivisiau à l’Assemblée Spéciale de la SPL Eau du 

Ponant. 

 

- Autorise Mme Babeth GUILLERM à exercer tout mandat au sein de la SPL 

(présidence de l’Assemblée Spéciale, représentant commun de l’Assemblée 

Spéciale au Conseil d’Administration, membre d’une commission ad-hoc, …). 

 
 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 18 novembre 2022. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Bernadette CARRER. Henri BILLON. 

  

c.trevien
Texte tapé à la machine
21/11/2022




